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JUGEMENT CONTRADICTOIRE
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LOGISTIQUE
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ASSOCIES)
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DECISION
CONTRADICTOIRE

Rejette la fin de non-recevoir tirée de la
violation de la régle du non cumul des
deux ordres de responsabilité civile
contractuelle et délictuelle ;

Déclare l'action de Monsieur BLEU
André recevable ;

L’y dit partiellement fondé ;

Condamne la société COTE D’IVOIRE
LOGISTIQUE a lui payer la somme de
huit millions de Francs (8.000.000 F
CFA) représentant le cotlit du véhicule
perdu et celle de deux millions de
Francs (2.000.000 F CFA ) 3 titre de
dommages et intéréts ;

Déboute Monsieur BLEU André du
surplus de ses demandes ;
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